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ART. 11 N° CL228

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2018 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES - (N° 490) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL228

présenté par
Mme Forteza, rapporteure

----------

ARTICLE 11

À l’alinéa 4, après le mot :

« avis »,

insérer les mots :

« motivé et publié ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, de cohérence, précise que l’avis de la CNIL sur le projet de décret fixant la liste 
des personnes collaborant au service public de la justice habilitées à procéder au traitement de 
données pénales devra être motivé et publié. 

Cette précision figure à de nombreux endroits de la loi de 1978 dès lors que la CNIL est appelée à 
émettre un avis sur un décret ou un arrêté (articles 22 et 25 sur le décret relatif aux opérations 
cryptographiques applicables à certains traitements du NIR, article 40-1 sur le décret relatif au 
registre unique des directives d’une personne après son décès, article 69 sur le décret relatif aux 
exceptions à l’interdiction de transfert de données personnelles vers un État non membre de l’UE 
qui n’assure pas un niveau de protection suffisant de la vie privée et des libertés et droits 
fondamentaux...). En principe, la publicité des avis de la CNIL est garanti par le a) du 4° de 
l’article 11 de la loi de 1978 qui dispose que « lorsqu’une loi prévoit qu’un décret ou un arrêté est 
pris après avis de la commission, cet avis est publié avec le décret ou l’arrêté ».


